
LES BIZOTS
Balades Vertes Creusot Montceau
en Bourgogne du sud
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// BIZGB
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Hameau de la paroisse de Saint-Nizier-sous-Charmoy 
jusqu’en 1804, le village des Bizots naquit après l’édification 
de son église entre 1867 et 1871. À travers les paysages 
bocagers et le lac de la Sorme, découvrez le patrimoine 
naturel et historique des Bizots.

Les Bizots

Itinéraire
Suivre le balisage jaune 
et le code BIZ2

 DÉPART 
Descendre la rue du Lac 
en direction du lieu-dit le 
Moulin des Joux pendant 
1,5 km.


Arrivé au Moulin des Joux, 
prendre à droite après le 
pont et emprunter le che-
min de terre en direction de 
la ferme de la Cruzille. Après 
avoir dépassé la ferme, 
continuer tout droit sur  
1 km pour atteindre la route 
départementale D 980.

LA CRUZILLE


À l’intersection, prendre 
le chemin à droite sur 
1,5 km jusqu’à la route 
départementale D 980 puis 
tourner à droite sur la route  
départementale D 269. 

LES BEAUX JOURS 


Suivre la route départe-
mentale D 269 sur 1,2 km 
puis tourner à gauche en 
direction de la ferme  
Les Durands. Traverser 
la ferme et prendre le 
chemin de terre sur 1,4 km 
pour rejoindre le chemin 
des Gandards.

LES BEAUX JOURS 

LA CRUZILLE 

LES PERRINS 

LA BASCULE DU BOURG


Au croisement, tourner  
à gauche sur 250 m  
puis à droite. Après  
800 m, tourner à droite  
à l’intersection, puis  
à gauche à la seconde 
intersection située 1 km 
plus loin.

 
En arrivant sur le chemin 
des Perrins, tourner  
à droite en direction  
du hameau puis  
à gauche au carrefour  
pour rejoindre la route 
départementale D 269.

LES PERRINS

 
Au niveau du cimetière, 
prendre la direction 
du Bourg en tournant 
à gauche sur la route 
goudronnée sur 700 m. 
A hauteur de l’école, 
prendre la rue du Lac  
à droite pour revenir sur 
la place de l’église.

LA BASCULE DU BOURG

 Possibilité 
d’additionner les 
sentiers BIZ1 et BIZ2 
afin d’effectuer un 
parcours de 18 km 
appellé GB (grande 
boucle).

 De nombreux 
points de repos sont 
aménagés le long du 
parcours.

À découvrir



Pour en savoir plus
OFFICE DE TOURISME CREUSOT MONTCEAU

Recommandations et conseils  
aux randonneursPOINT DE DÉPART
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Code du balisage 
pédestre

PR
Promenade et 

randonnée

GR
Grande  

randonnée

CONTINUITÉ

MAUVAISE DIRECTION

CHANGEMENT DE DIRECTION

LE CREUSOT
Château de la Verrerie
 03 85 55 02 46

www.creusotmontceautourisme.fr

MONTCEAU
Quai Général de Gaulle
 03 85 69 00 00

N° D’URGENCE : 112 
Vous rencontrez un problème (arbre tombé, signalétique…) ? 

Signalez-le à l’Office de Tourisme Creusot Montceau. 

AVANT DE PARTIR :

PENDANT LA RANDONNÉE :

■ consulter la météo et se renseigner sur les particularités du 
site (période de chasse, risque d’incendie…) ;

■ vérifier son équipement : eau et nourriture, trousse de  
secours, vêtements et chaussures adaptés, téléphone  
chargé, carte du circuit, boussole… ;

■ adapter sa randonnée en fonction de ses capacités (durée, 
kilomètres).

■ respecter la faune et la flore ;

■ ne pas laisser ses déchets sur place ;

■ ne pas faire de feux et de camping hors des zones prévues 
à cet effet ;

■ refermer les barrières rencontrées sur le parcours ;

■ préserver la tranquillité des lieux (tenir son chien en laisse,  
ne pas crier…) ;

■ rester sur les sentiers balisés.


